
Le présent arrêt est communiqué aux parties par plis recommandés du 29 juillet 2025. 

 

 

R E P U B L I Q U E   E T  
 

CANTON DE GENEVE 

P O U V O I R  J U D I C I A I R E  

C/14690/2019 ACJC/1027/2025 

ARRÊT 

DE LA COUR DE JUSTICE 

Chambre civile 

DU LUNDI 28 JUILLET 2025 

 

Entre 

A______, sise ______ [BE], recourante contre un jugement rendu par la 1ère Chambre 

du Tribunal de première instance de ce canton le 24 juin 2025, représentée par  

Me Catarina MONTEIRO SANTOS, avocate, NOMOS Avocats, boulevard des 

Tranchées 4, 1205 Genève,    

et 

Monsieur B______, domicilié ______, France, intimé, représenté par  

Me Gilles-Antoine HOFSTETTER, avocat, avenue de Mon-Repos 24, case  

postale 6483, 1002 Lausanne.  
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Vu, EN FAIT, la demande en paiement déposée par B______ contre [la compagnie 

d'assurances] A______ le 29 novembre 2019; 

Vu la réponse de la précitée du 13 mars 2020, concluant au déboutement de B______; 

Vu les réplique et duplique des parties; 

Vu les ordonnances de preuve rendues par le Tribunal les 19 avril 2021, 27 avril 2023, 

10 juillet 2023 ainsi que la mission d'expertise du 10 juillet 2023;  

Vu les audiences des 14 septembre, 12 octobre, 19 octobre, 7 décembre 2023; 

Vu la révocation de l'expert et désignation d'un nouvel expert par ordonnances du 

4 juillet 2024;  

Vu les rapports de l'expert des 8 janvier et 22 avril 2025; 

Vu la requête d'actes d'instruction supplémentaires et de plaidoiries écrites formée par 

A______;  

Attendu que par ordonnance du 12 mai 2025, le Tribunal a déclaré irrecevable la 

requête précitée, confirmé la tenue de plaidoiries orales et fixé une audience de 

plaidoiries finales au 2 octobre 2025; 

Que par acte expédié à la Cour le 4 juillet 2025, A______ a formé recours contre cette 

ordonnance, concluant à son annulation et au renvoi de la cause au Tribunal pour qu'il 

procède à l'audition des parties; 

Que par ordonnance du 8 juillet 2025, le Président en charge du dossier a transmis la 

requête de récusation formée à son encontre par la recourante à la présidence du 

Tribunal civil, a suspendu la cause jusqu'à droit jugé sur la requête de récusation et 

annulé en conséquence l'audience de plaidoiries finales fixée le jeudi 2 octobre 2025;  

Que la recourante a, à titre préalable, sollicité l'effet suspensif du recours; qu'elle fait 

valoir qu'à défaut elle subirait un préjudice difficilement réparable, résultant d'une 

"atteinte irrémédiable au principe d'immédiateté et à la crédibilité de la preuve orale 

(…), d'une perte irréversible de la chance d'influer sur les constatations de fait (…), et 
de l'atteinte à la sécurité juridique et à la confiance légitime (…)"; 

Que par courrier du 24 juillet 2025, l'intimée s'en est rapporté à justice tant sur effet 

suspensif que sur le fond du recours; 
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Considérant, EN DROIT, que la Cour est saisie d'un recours (art. 319 CPC); 

Que selon l'art. 325 CPC, le recours ne suspend pas la force de chose jugée et le 

caractère exécutoire de la décision entreprise (al. 1), l'instance de recours pouvant 

toutefois suspendre le caractère exécutoire de cette dernière si la partie concernée risque 

de subir un préjudice difficilement réparable (al. 2); 

Qu'en l'espèce, l'ordonnance entreprise a été annulée par le Tribunal le 8 juillet 2025, 

rendant sans objet le présent recours (art. 242 CPC), ce qui sera constaté;  

Qu'il sera statué sur les frais et dépens liés à la présente décision avec l'arrêt au fond 

(art. 104 al. 3 CPC). 

* * * * * 
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PAR CES MOTIFS, 

La Chambre civile : 

 
Statuant sur requête de suspension du caractère exécutoire de l'ordonnance 
attaquée : 

Constate que la requête formée par A______ tendant à suspendre le caractère exécutoire 

attaché à l'ordonnance rendue le 24 juin 2025 par le Tribunal de première instance dans 

la cause C/14690/2019 est devenue sans objet. 

Dit qu'il sera statué sur les frais liés à la présente décision dans l'arrêt au fond. 

Siégeant :  

Madame Pauline ERARD, présidente ad interim; Madame Sandra CARRIER; greffière. 

 

La présidente ad interim : 

Pauline ERARD 

 La greffière : 

Sandra CARRIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indication des voies de recours : 
 

La présente décision, incidente et de nature provisionnelle (ATF 137 III 475 consid. 1 et 2), 

est susceptible d'un recours en matière civile (art. 72 ss de la loi fédérale sur le 

Tribunal fédéral du 17 juin 2005; LTF - RS 173.110), les griefs pouvant être invoqués 

étant toutefois limités (art. 93/98 LTF), respectivement d'un recours constitutionnel 

subsidiaire (art. 113 ss LTF). Dans les deux cas, le recours motivé doit être formé dans 

les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète de la décision 

attaquée. 

 

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. 


